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Monsieur le Trésorier-Payeur Général de la Redevance de l’audiovisuel vient de me signaler la perte de la
carte de commission d’agent assermenté du Trésor Public appartenant à Madame Marlène SANCHEZ,
agent de recouvrement du Trésor public en fonctions au centre régional de la redevance de Toulouse,
circonscription de contrôle de Marseille I.

En raison du danger que peut comporter une éventuelle utilisation irrégulière de ce document, les
comptables sont invités à signaler cet incident à l’ensemble des personnels placés sous leur autorité.

LE DIRECTEUR GENERAL DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE DU TRESOR PUBLIC

MARIE-LINE COUSIN
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